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Les services de la Commune d'Anderlecht et Bruxelles Environnement collaborent dès à présent 
pour procéder au sauvetage des poissons du petit étang de la Pede. 

En effet,  suite  aux  conditions  climatiques  exceptionnelles  de  la  semaine  passée,  le  niveau  de 
certains étangs s'est trouvé fort bas, ce qui a entraîné un appauvrissement en oxygène. Or, les  
étangs souffrant d'un niveau d’eau très bas et d’un manque d’oxygène risquent de développer des 
bactéries toxiques pour les animaux. 

Le petit étang de la Pede, situé entre la rue du Lapin et la rue du Lièvre, a été diagnostiqué comme  
cyanosé. Afin de lutter contre la cyanobactérie, qui touche près d'un étang bruxellois sur cinq, les 
autorités ont pris la décision de vider l’eau de cet étang pour pouvoir transférer les poissons dans 
un  autre  étang.  Des  installations  temporaires  ont  été  installées  pour  faciliter  l’évacuation  de 
l’avifaune.  "La  situation  était  inacceptable,  il  fallait  agir",  déclare  l’Échevin  de  l’Entretien  de 
l'Espace public Allan Neuzy. 

L’étang restera ensuite à sec afin de l’assainir correctement en visant la minéralisation des vases et  
de faciliter son nettoyage. Une veille quotidienne sera assurée envers l’avifaune, en collaboration 
avec la Ligue Royale Belge de Protection des Oiseaux. L’étang sera finalement à nouveau rempli à 
partir du Neerpedebeek. 

Les étangs voisins du Marius Renard et de la Pede ne sont pas, quant à eux, considérés comme 
problématiques. Leur oxygénation est assurée et aucune présence de cyanobactérie n’a pu être 
constatée. 

Enfin, la Commune rappelle aux promeneurs de ne jeter ni graines de maïs, ni pain dans les étangs  
ou sur les berges afin d’éviter toute propagation de ces bactéries toxiques. En cas de découverte 
d’un animal  mort ou présentant des signes inquiétants de faiblesse, il est vivement conseillé  de 
contacter le service communal de l’Hygiène au 02 522 65 41 (du lundi au vendredi de 7h30 à 15h).
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